
PROCES VERBAL

 CONSEIL MUNICIPAL DE LA BOISSIÈRE
Le dix-huit mai deux mil vingt-et-un à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni au
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Jean-Pierre TESSIER, Maire de LA BOISSIERE.         
Étaient présents : Mrs.  Jean-Pierre TESSIER,  Pierre  CHAZÉ, Kévin GUILLAUDEUX, Arnaud VALLIER, 
Mmes Florence CHAZÉ, Anne-Marie LANDAIS, Aurélie PORCHER,  
Etaient absent(es) excusé(es)     :  Mmes  Aurore VEILLARD, Corine GANNE, Mr Lénaïc GASNIER
Etait absent(e)  non excusé(e)     :  
Convocation des membres : 10 mai 2021           Affichée le 10 mai 2021
Mme Florence CHAZÉ a été élue secrétaire.  
Lecture est donnée du procès-verbal de la réunion précédente.
___________________________________________________________________________________         

1)  Travaux réaménagement du Bourg : Résultat appel d’offres et choix entreprise -  D020-2021

Mr le Maire rappelle  à  l’assemblée,  qu’en date 11 mars dernier,  par  délibération D009-2021, le conseil
municipal décidait de lancer la procédure d’appel d’offre.
 
La procédure de passation utilisée est  la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.
La Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le mardi 18 mai à 19 h 30 en Mairie de La Boissière : 
Avis de publicité :  mercredi  7 avril  2021 sur le site :  www.centraledesmarches.com, ainsi  que le journal
Ouest-France 53 du 12 avril 2021.
Remise des offres dématérialisées : vendredi 30 avril 2021 à 12 h.

Objet du Marché : réaménagement du bourg de La Boissière
Type de marché : travaux
Type de prestation : exécution
Caractéristique : refus des variantes
Critère d’attribution : offre économique la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncées ci-
dessous avec leur pondération :
                      -50% prix des prestations
                      -50% valeur technique
Procédure adaptée.

 Estimation de la Maîtrise d’œuvre :      154 140 .00 € ht
Dossiers retirés :          10 u 
Réponses reçues :          3 u 

Le maître d’ouvrage a ouvert les plis et procédé à l’examen des références et des qualifications ainsi que des
pièces administratives, il a été décidé de retenir toutes les entreprises. 

Les offres reçues sont conformes à l’objet du marché.

Mr le maire informe l’assemblée que suite à l’ouverture des dossiers de candidature, tous les candidats ont
fourni un dossier de candidature complet. Après analyse des candidatures, l’ensemble des candidats dispose
des  capacités  techniques,  professionnelles  et  financières  pour  exécuter  les  prestations  du  marché.  Les
candidats dont l’offre a été analysée sont les suivants : 

Pli 1- Entreprise SECHE AMENAGEMENT SUD de Château-Gontier sur Mayenne
Pli 2- Entreprise PIGEON TP de Renazé
Pli 3- Entreprise CHAZE TP de Craon



La maîtrise d’œuvre a proposé de retenir le classement suivant :

En application des critères de jugement des offres, l’offre de l’entreprise Pigeon TP apparaît comme la plus
économiquement avantageuse pour un montant ht de 124 845,00 €.

Proposition de la Maîtrise d’œuvre 
Tenant compte de l’analyse susvisée, la maîtrise d’œuvre a proposé au maître d’ouvrage de retenir l’offre de
l’entreprise PIGEON TP de Renazé pour un montant de 124 845,00 € HT

La commission d’appel d’offre réunie 18 mai 2021 propose de retenir l’offre de l’entreprise PIGEON TP de
Renazé pour un montant de 124 845,00 € HT.

Mr le Maire propose au conseil municipal de délibérer sur le choix des entreprises retenues par la 
commission.

Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide de retenir l’offre ci-dessous : 

- Entreprise PIGEON TP de Renazé pour un montant de 124 845,00 € HT
- Autorise Mr le Maire à signer toutes les pièces concernant cette affaire.

2)  Travaux réaménagement du Bourg : lieux de stockage pour installation chantier, matériel
ainsi que nouvel emplacement des conteneurs de tri

Mr le maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prévoir un lieu de stockage pour l’installation du 
chantier, du matériel avant le commencement des travaux, ainsi que le déplacement des conteneurs de tri.

-Le lieu de stockage pour les travaux d’aménagement sera sur l’entreprise Chazé Agricole,
-Les conteneurs de tri seront déplacés, à la sortie du bourg, Rte de Renazé à l’Etang,

3) Convention relative à l’aménagement de la traversée de l’agglomération dans l’emprise des

RD 228 et 608 sur la commune de La Boissière -  D021-2021

Mr le Maire informe l’assemblée de la réception d’une convention  relative à l’aménagement de la traversée
de  l’agglomération  dans  l’emprise  des  RD 228  et  608  sur  la  commune  de  La  Boissière  et  le  Conseil
départemental de la Mayenne.  



Cette  convention  porte  sur  les  dispositions  à  convenir  entre  la  commune de  La Boissière  et  le  Conseil
Départemental  de  la  Mayenne,  concernant  les  conditions  d’entretien,  de  gestion  et  de  domanialité  de
l’entretien relatives à l’aménagement de la traversée de l’agglomération dans l’emprise des RD 228 et 608.
 

Le conseil municipal à l’unanimité,
- accepte la convention  relative à l’aménagement de la traversée de l’agglomération dans l’emprise des RD
228 et 608 sur la commune de La Boissière et le Conseil départemental de la Mayenne.  
- autorise Mr le Maire à signer les conventions et plans.

4)  Modification des statuts de la Communauté de communes du Pays de Craon 2021 - D022-2021 

M. le Maire de la commune de La Boissière donne lecture au Conseil Municipal de la délibération n° 2021-
03/52 en date du 22 mars 2021, de la Communauté de Communes du Pays de Craon relative à la proposition
de modification de ses statuts. 

Vu l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les conseils municipaux des
communes membres de la communauté de communes sont sollicités pour l’approbation des statuts tels que
proposés, dont délibération suivante :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) et notamment ses articles L5214-16, L5214-23-
1 et L5211-17 ;
Vu les statuts actuels de la Communauté de communes précisés par arrêté préfectoral n°53-2018-12-26-005
en date du 26 décembre 2018 ;
Vu la délibération n° 2019-03/51 en date du 22 mars 2021 relative au transfert de la compétence Mobilité à la
Communauté de Communes du Pays de Craon  selon les dispositions de l’article L.1231-1-1 du Code des
Transport ;
Considérant la nécessité de procéder à l’actualisation des statuts, en matière de Tourisme et de modification
d’intitulé pour l’Espace France Services (EFS) ;
Considérant  l’avis favorable du Bureau de la Communauté de Communes du Pays de Craon en date du
15 mars 2021 ;
Considérant l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 15 mars 2021 ; 

A cette fin, il est proposé de modifier les statuts de la communauté de communes du Pays de Craon comme
suit :

Domaine de compétences
Compétences d’après arrêté 

préfectoral du 26-12-2018
Modifica�ons proposées

Développement 

économique

OBLIGATOIRES

1.1.1 En ma�ère de développement 

économique

- La communauté est compétente pour la

conduite d’ac�ons de développement 

économique dans les condi�ons prévues 

à l’ar�cle L.4251-17 ; 

- Créa�on, aménagement, extension, 

entre�en, ges�on et commercialisa�on 

de zones d'ac�vité à voca�on industrielle,

commerciale, ter�aire, ar�sanale, 

touris�que, portuaire ou aéroportuaire ;

- Poli�que locale du commerce et sou�en

aux ac�vités commerciales d’intérêt 

communautaire ;

- Promo�on du tourisme, dont la créa�on

d’offices du tourisme et la contribu�on 

annuelle au fonc�onnement du musée 

Robert Ta�n, Musée de l’Ardoise, Abbaye 

de la Roë, Musée de la Forge à Denazé 

(ges�on communale ou associa�ve).

OBLIGATOIRES

1.1.1  En  ma�ère  de  développement

économique

- La communauté est compétente pour la 

conduite d’ac�ons de développement 

économique dans les condi�ons prévues à 

l’ar�cle L.4251-17 du CGCT; 

- Créa�on, aménagement, entre�en et 

ges�on de zones d'ac�vité industrielle, 

commerciale, ter�aire, ar�sanale, 

touris�que, portuaire ou aéroportuaire ;

- Poli�que locale du commerce et sou�en 

aux ac�vités commerciales d’intérêt 

communautaire ;

- Promo�on du tourisme, dont la créa�on 

d’offices du tourisme



Domaine de compétences
Compétences d’après arrêté 

préfectoral du 26-12-2018
Modifica�ons proposées

Espace France Services

Mobilité

OPTIONNELLES

1.2.6 Maison de services au public 

(Msap)

Créa�on et ges�on de Maisons de 

services au public et défini�on des 

obliga�ons de service public y afférentes 

en applica�on de l’ar�cle 27-2 de la loi 

n° 2000-321 du 12 avril 2000 rela�ves 

aux droits des citoyens dans leurs 

rela�ons avec les administra�ons.

FACULTATIVES

1.2.6. Espace France Services (EFS)

Créa�on et ges�on d’Espaces France 

Services et défini�on des obliga�ons de  

service public y afférentes en applica�on 

de l’ar�cle 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12

avril 2000 rela�ves aux droits des citoyens 

dans leurs rela�ons avec les 

administra�ons.

1.2.8 Mobilité

Autorité Organisatrice de la Mobilité 

(AOM) dans les condi�ons prévues à 

l’ar�cle L.1231-1-1 du Code des 

Transports.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 7  Voix Pour /Contre : 0 /Abstention:0
-APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays de Craon,
telle que présentée ci-dessus.

5)  Adressage : bilan de la réunion voirie

Mr le Maire dresse le bilan de la réunion voirie en date du 16 avril dernier concernant le recensement des
besoins en panneaux indicateur lieudits, indicateur de routes…

Le conseil municipal sollicite des devis relatifs à la fourniture de panneaux indiquant le nom des maisons, et
routes, ainsi que les numéros de maison.

6) CIAS Craon –désignation d’un représentant communal jeunesse - D023-2021

Mr le Maire informe l’assemblée de la réception d’un courrier en date du 13 avril dernier du CIAS de Craon,
portant sur la désignation d’un représentant communal jeunesse.  

Le conseil municipal à l’unanimité,
- désigne Mme Aurélie PORCHER, comme représentante communale jeunesse.

5) Informations diverses

a) Opération argent de poche 2021 : l’opération argent de poche sera différée en novembre 2021.
b) Élections 20 et 27 juin 2021 : Mr le Maire rappelle à l’assemblée que les assesseurs des bureaux de vote
ont l’obligation d’être vaccinés ou de réaliser un autotest ou un test PCR afin de pouvoir participer aux
élections 2021. Une liste de personnes assesseurs désirant se faire vaccinées a déjà été adressée en préfecture
le 5 mai dernier.
c) Prochaine réunion de conseil municipal à fixer :  17 juin 2021 à 20 heures


